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"" . 
' MTI~LE: PREMI~lf. '- 'Les dispositions, du préserit, 

if." 'flécre,ts6nt :ippli4I5les, à"laCôte f~ançaise 'des 50, 
,,·jjùlli~; dans: les établissements français, en Océa.nie, en, 

Dùyane, en Noti~eÙe:Calédonie, au Cameroun et au 
'" :' Togo. . " "" ", , 

, ,', "'ART. 2.- En' de'hors des ;rines où le droit de, 
,'recherche est ré~e'r~é' et1:<applicatiQll des d~crets cles 

, "26:,,ctobreL927 (àrticle 98) 13 mai 1928, 20, mai 
.f':1928:(artiCie9~,9_octo.bre 1929, 'aPT?.Iicables respec· , 
, t:;ti,vem.ent aulogo, ,à)a Côte française des Somalis, au 

i:Cameroùn, ènQuyane, en Nouvelle~Calédol1ie, et en, 
, i:' dehol's des' régiatis où 'la recherche.'est' réservée pour 


~'~,môtif d'ordre "publiè ou :pierl où !e,s mines d'hydro
, • l1-', ,earbul'esne peuvent être acquises que' par la vole" 


,lrde'l'adjudication,' -la recherche et l'exp\(:;itation des 

1;,,< hydrocàrbùres liquides et gazeux, "bitumes; asphaltes, 

'f ',sçliistes : et grès biQ:tmineux' sont soumises, aux 'pres· 

t ~eripti~nséd!ctée~ p~r la ré~lementatiolT ,minière, sauf 

,§: ,les dls{}Ositiens: speciales \!l-apr~s z·' , ,'" ' 
t:'·· . ;'. . -,;. -". . ~.' .' \ 
,:. ' , ART,. ' 3.>::',' L'autorisation -personnelle prévue aux
-;r- .. - ",'- ': - -' . - - . 
J::.<l~eretsîies .28 juiUet 1918 et 27 février 1924 est, en 
l,,~~qurc9ncerne la;.recherch~, et l'exploitation dessubs· 

,ii·', tâllces énumérées. à' l'ajtièle2 d,~livrée enconseif par
i " lé'Oouverneur ou le C:9mmÎssaire de 'la' République. 
~;(,'" ',èette ,'autorisation est distincte de celles délivrées 
-':~'-",' ~'- , -' , - ' 

, i,pourJes..tI~tres substances,. 

l'<';: ART. 4 .• c;-: Les permis de recherche et concession 
'1; de ,mines rela.tifsaux substances énumérées à l'article 
~ r "h~nt ÜirÎ;té~ à ces ,substances qui forme,nt ainsi une 
~•. catégoriespéciale. " ' , , . 
"'::'-'-' - . 

<••• î:ART." 5,'"-Le permis, côi1Î~re au titulaire le droît, 

, l ",xatisif de recherche il l'intérieur d'un, carré dont' la 

;~:' longueur du ' cÇ>té, <'1;1 10 Idlotnètres" les côtés êta,n! 


, Jàrlentés 'suivant les directions, Nord·Sud et Est·Ouest, 

-~~ Yrai~.' . ; i ; 

•"l,''P~ur les !Ies et îlots dont' la suMrficie ne dépass'e, 
, ;J~pai lO.GOO,hectares, il'n'e~t ,délivré qu'un ,seul permis 
:'~ poriant sur la totalité de l'Ile ou îlot. 
_"~_< ..- : - . r • '.'.• 

l;A~T.~.,~ L~ permis de recherche esf valablè pen" 
j,~anttrOls~nnees.. ' 

:'l:: A:~f.7: Tout permissionnair~ a l'obligation d'ex', 
"lJilorer, etdè:~~conna1tre les gisel11 èntsqui f?nt l'objet 

, ~,de'sQl\ per!11is,., "" ; / ,', " ' 
',"f ÙS t~avaùx doiv~ntêtrecoll:lln:encés dans le délai 

,:t;d'tin, ~l\ <aP:rè;~ .H,~tfrit\utioniltiu pe(lllis et être régl!liere
/:~~en~pou,rSl!lVls. , ~' '" ',' " 

~tl;.l?9l!tes jùstifi.sations u~i1éS sont ~ournies par le pero 
"'::,,lmislliQnnaire au Oouverneur ou' CommIssaire de,. la 
)~RéBûblig~e qui peut, en cas' d!illS'ùffisance des tl'~~aux, 

, )i]prûti()ncêi; le)etrait dû'pern'lÎs, àprès avis du chef du 
,,' ~~têe;~e~ minllS et }p~~,s' ..qtie,.le ,pertrlission~aire ' 

,,' .:o~~~te~lll~s,eli de~ëure;,de .fOrinul~r ,ses ilbservatlOns.: 
. '.r:I;:;pr~ct,êpisI9~"est nQ'Ufiée aù:pe,rmissioni1air~. 
. ~ ·...;~_<~,~,:\::;,,·:~1;'~-,:~,~·: ,::". ", :,: _ ,~ .. _~I _ 

ART. t,- Le permis de recherChe peut faite l'ob~ 
jet'd'uif'Tenouveilement de q\latre ans, subordQ!)!lé ,il. 
l'qcéJ;Ütion des 'trayaux prescrits, à l'artic1-;' 7; 

te renouvellement ne pourra être refusé au .permis
sionnai!,c si celui-cdustifie avoir,exécuté, ilu couts'des 
trois années de valid,ité du permis, 700 mètres. dè son
dages (ou 300 mètres de gideries), étant en~endu 

'que les sondag~s de moins de 400 mètres (ou 'les 
galèries de moins de 170 mètres) ,n'entrent pas en 
!igne de compte, ' " 

Pendant la durée':durenouvellement du permis, le 
permissionnaire demeure soumis en ce qui concerne 
l'exécutlon des travaux d'exploration et de reconnais- , 
sance, àux obligations et sàl1ctiops prévue~ à l:ar
ticle' 7. 

- ART. 9.' - Le permissionnaire dispose .librement 
des produits extr"its au couts de' recherches, sous' 
l'obligation de payer les droits et taxes prévus, à l'~r
ticle 21. 

ART. 10, - Il n'est pas ins'!itùé de concess,ion ,pro
visoire. 


ART. 11.,- Le titulaire d'un' p,ermis de recherche 

a droit à une concession définitive s'il a, pendant la 

durée du', permis, fourni.la preuve par ,des travalll:: 

'régulîèr~ment poursuivis de l'existe,nce d'un gisèment 

exploitable à l'intérieur de ce p'ermis et présenté une 

demande de concession,' et si, en outre, il justifie dé 

capacités techniques et financières suffisantes et de la 

c~pàcité juriilique fixée par les règlèments en vigtleur: 


, '-Èn cas de contesta,!!on portant sqitsu; l'explojlacbi
lité d'un gisement soit sur les capacités techniques' et 
financières du dèmandeur, il es.t ,statué par le ministre 
des colonies sur avis du comité des travaux 'publics 
des ,colonies. 

, 'ART; 12.' - 'La surface maximum d'unê concession 
est égale au quart de ceiIe, du permis ,de re~berche,' 
correspondant; 1e citoi" du périmètre, appartient auper· 
missionnaite, sous réserve que les cÔtés en soient orien
tés N6rd-Sudet Est-Ouest· vrais et qùelè petlt côté 

'du rectangle ne soit pas infériet1r au quart du grànd. 

,ART. 13. - la durée de la concession est de qalJ
rante années. 

ART; 14. -- Le concessionnaire'doit maintenir la 
mine en état d'eXploitation. sr l'exploitation 'd'une 
mine est suspendue ou restreinte sans ca1lse 'recollnue 
.légiti;"~~Aê cou'ceSSiQ~llaire est mis en demeuTe 
le, oou~é'f'neut ou Commissaire de la République de 

" 

, feprendrc9ù 'd'afiiver les' travaux dans lm délai ,qui 
ne peut être inférieur à: six mois.'-" ' 
, , Faute par I~ co~cesslonnair~:dejù~jjfierdansie 

, délaI' imparti par l'arrêté' <lé, mise èn 'démeurequ'il ,,' 

il Tepr,is, l'expI9itatiot1réguli~r'è"efqu'i1'possèdê les 

;"oyens de la p6ürsuivre, la 'dé6héàricees't prononcéé 

par,le Oouverneurrou COÏlimissaire' de, là République .• 


. \ - _. . ' " • '," 'o. • 
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Ill. ..".. L'occUpation 'deS:terrai~" p'ourl'éta
blissementet'le fonctionnelIlent',des inst~llàtions né., _ 
.cessair~s. aù, ;traitement et' au tmi)spon:. de.s .Pt<9<;1uit-s 
'eXtra1t$ a.ura lieu à l'intérieur du 'périmètré,suivant 
I~s••ègles prévues à la téglernen1àtion mil1iète ;géné
~~-' 	 .. . 
. En. dèl1o~du périmètre, ·l'o~pation ..des. -teryâins"_ 

pour les lI1êmes objets peut; à défaut du- consent~ 

ment de tous -les propriétaire~ intéressés, avoir lieu -en' . 
. vertu d'urie déelaration d'titilité publiqùe prononcée 
pl;tr le Oouvemeur 'OU Commissaire de l'a. République. 
Dans ce dernier cas, les dispositions prGvues 'à:: fa 
réglementation sur l'expropriatiorl pour cause d'utilité ' 

, pUblique, relatives à la dépos,session·,dè~. t~rrains~t .à . 
la.·fixatiPn des indemnités, seront appliquées. .", ~ 

... ART. 16.~ Les terrains, bâtiments, ouvrag~s: :m~. 
\:!tiges; appa·reils et engins. de toute ·'nature . servant .. 
à .l'ex"ioitation c~mstituent des dépendances imm<;>bi
. lières· de~laconcession, ! 

': .A~T. .l7. !.. A l'expiration ou en', cas d'arfnù1ation 
d'une concession, celle'ci fait' g,ratuitênîent retour à 
lîl colonie ou· au Territoire .libre: de toute charge, 'y 
cOmpris ses dépendances immobilières. . . 

~ - ".. 	 ~. . 

1. ART. 18. - ganstous les' ca~ oU: Iii déchéariceest 
. pron~nçée, . III colonit,ou. le TetTi!<?ire peut;. pendant· 
le. mois· qui suit l'adjudication; .exercér. un .clrojtd.e . 
préemption. '.. ~ 

, . ART. :19. - Lorsqu'un permis ou une éoncession. 
• ,~ !

.! phind fin pi:Îur un m6tif quelcopque, le' terraiif n'est 
, .... paS_d~ 'pl~indroit rendu libre a1p< r~che.rches;. il sera 

, statué S\!t 'lè sort du terrain par .arr~té du GouverneUr' 
oU Comfuissâire de la République, soumis. à ·l'appro-.' 
ba:tion 'dù.'ministre des colonies. . 

L;s ,,~~. dispositions jont' applicables dans le 
, cas d'un permis transformé .. en concession à la fraction . 
du p~rÎJnètrè du permis 'I)on incOrporé. dan~ ceIui 
de ·lacorlcesSion.·. ' , 

ART. 20. - Aucune' p.érsonne ou société: ne peut. 
détenir directement .où indirectement la majorité dés 
intérêts' d~splùsi~;;'rs permis. ou concessions ayant 
une : étendue . de plus d~ .sO.OOOhect!u'es :sans Une 
llutorisation du' Oouve.rneur ou 'Commissaire' d.e ·la . 
République. . 

. En' cas·d'i~ftaction à cette disposition, le c!icf de 
. la· colome' ou Territoire pel!t,a~rès avoir mis les' 

. ~titulaires'; Û!!S petmis ou, concessions en demeure·de 
.•. pré~llter leurs observations,' pronorièer lé;'iei!ait des 
permi~ ,et la déchéiince des' éoncess.ionnaif;'s;: 
';LèS,disposiÙol1s deèet artièle1 'ainsi Ql\c .éeUès de 

. 'l'àrticle 13, 'relatiy!"s à la: :suri'ace niaximu!!, d'une , 
.. conèession,rtccSOm ' p~.appUcàbles .à, unejolonie, à 
• tin Tèrritoite; À f'offiCè .national d'èS combustibles 
.liquides; 	aÎl'IsiC{u'aux'groupem(;ntsd~ns lesquels une. 
cGlonie un Territoire. OU .l'office national des cpmbus- ' 1 '. - . _. ", . . .._. 

tibles liqùidè" sérail partie: ..
" ." , . - " .', .!',.," -. ' - ~ 

' .. : 
'.Y 

J1!&! i • 	 .. 
,~- ,,~/' • . "-,.;' '. ~-' , '.: - +--,~~ ...,' , 

:.; ARt. 2Uc.: 'I,:es çiffé{'ents. ç'!ro:its'fixes'·ex:ig~s.':à;J',~c: 
, 'Casion cfe la déli.t'rànc~et· dl\~r!,nollV!m!'t;n'~!it:aû pi'l')11!is 
~ <.je reclÎ~rèhe, à l'ôêéasi0ri 
. .:si9n,' sopt fixéscànforrné!l1'ent<aî:i:!t!1f(lislP~!rltfQn!Srégiis: 

sant leS'faxes.]ocales.- .' >,,: 

L'es, ~ff~iet:Ites 


perçues 'sur l~ b·éJ~é!~!:t~~.!~a11~{;;;I~~11~È,:~0!~~~~.j~~ii,~~~J;pèrmisSionna!res " 


·0.lléràtions mi.nières,.Si:)J:~~~~:!;~;~ti

rriei}t aux dispositiods.r 

iaxès peuvérit:~tie ~){igé.,:s eJl·rlatllt.,e. 


· ART.: 22.....:'d.e9 droits r~;u~:;~~t:i:~~~~;~~~~::~ermis dê re'cherche t1.1!trrT~. 

prés'éP± décret: au 

Territoire 'so',"F'm!,iriteml~)4arl,s 


'. conditio'.1S ancienne~:: . ';' ... : .. . : 
· Tt;mtefois, les titulaires.:deçes·P,Sfl!liS ~:-p,oùl:rR:l1f,:; 

pbtenir de concessionp@ùr 'les '.sitbstafities 6lJ,ulI!.érée.S~. 
à l'artlele 2, :q»'atltaf\.f. q1!~,~les::cp"'nilîti<;î!,s fi~,ées' 
l'article 1-1 seront remp1ies;: 'ee$conèeisiôns .... , · ...,,'ü 

'soumises àù~ règi"s)bl ~rf~t·td~cr~t:"i- pe~eron( 
· valahl,es que.l?our :es. li,ubst;t1f!es. '." ......: . ,'." '.. 

. .' . ";' .. ' . ',' #:,..: -.~', "',:.' ....~,'-.. ;~~ ...-::.',;..::.;;'''::'''.' 
· ART. 23.:..... ,Sont." abrogçes t<lütês.tlisp()SlUG9santé-~ , 

· fieures' contraires, no\anîmènti)!~U.~s" faiSint~ PoJjjét (Iti,· ., . ~, ' _. '"'.''- ' ""': ~-.. ~",".-" 

titre VI des décr!!ts des ~ aofll'.1927,' 2fl·mai:YI2!3, . 
26 octobce. 1927, portAnt _ réspecfive]ll'"ent :.rélleiri~: 
tati;,n lIlinlère,. en Noùvenecè;~édô;le; au:,éame~ii . 

· et au ~ogo.. >.. ~:. ':.~ L~'~:c;,l' 
ART' 24." U; ~inist;e des C'<ltdnie~ est~lIr~~;!le . 

l'exécution'dù présent décret, quise.rÎt pJbM.~ati.'-'.ou'.~ 
· fUll' ot/idel'de . la' Républicjùê.TFratiçàise,a~x ~ Joll/:,. 
naux Officiels de~ coienies· et Territoires ~ôus mandat' . 
cités à l'article l'r' et inséré. au'Bililetlti"O!Jiciill'liu '.• " -;.. . '. -,'.> ·1: 

ministère:des colonies.... :., .' ._',' "'f.c.~c·.· . 	 '. ' ,", " '. " •.. ~ ~ - -'- ":'- -' . 

" Fait' à riads, .;le ~d<!cembr~~1.931( 
, PA~' DôDMER:' .: " ~. 

""' ' ,-' .. 

'. Par le Pr~s~dent de: tà'~épUbIiq~,(:,,::, .' ~ . 
Le trtin.isire de.S; cllt.fJnoles;'\ 

" PÀUL REYNAUD. -. ~. 

. ' , •• 
ACTES DU PO UVOlRLOCAl, .. 

, ',·_--'"o,'tIi,'·· 

. ·Budget: .. 
'. '-  .... 

ARRETE'No .9 portatd:PfiJ,~giti~n' d'exeniicè 
>/Jadget Ioc(Ù;badgef aflJle):~de,la ·san.t~ .1'),ub'Uq~~e., 
• et dti/1iar.Jgd de l'emprunt.,: .:, .. ' . 

. LE GOUVERNEUli .f)ESCqL9N~,>,:
"OFFk::l.~' nf LA '~tOiçN.· '. l' , 

COiMIISSAlRE DÊLÂ RtJNI\I.I(~4~~;.
,. " .: .. '" .~ 

Vule.'dé<[retdu ~ ~;lt~:J921 ~tT{l;'~~~l:'a~~~~n~:~t.les: poUl!O!"".dU ComlIuso;a"e.de..! 
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